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Qui sommes - nous ?

Le Toulouse Olympique XIII en 5 objectifs :

Soutenez La formation de nos sportifs du TO XIII

CENTRE DE FORMATION 

Le Centre de Formation du Toulouse Olympique 
XIII a obtenu de la part du Ministère chargé des 
Sports, son premier agrément le 1er août 2008 
et ce pour une période de 4 ans. Cet agrément 
a été renouvelé en 2012 puis en 2016. À l’issue 
de la saison 2019-2020, le Centre de Formation 
a  vu son agrément être renouvelé une  
nouvelle fois et ce jusqu’en 2024.

Fondé en 1937 dans le but de promouvoir le Rugby à XIII, le Toulouse Olympique XIII 
a pour mission le développement et la pérennisation de ce sport à Toulouse et dans 
sa région. Pour y parvenir le club mise sur la détection, la formation et l’insertion 
professionnelle de jeunes joueurs talentueux et la production d’un spectacle sportif 

de qualité.

Il poursuit un double objectif :

- Délivrer une formation sportive individuelle permettant au jeune joueur
 de prétendre signer un contrat de « Joueur professionnel » de Rugby à XIII. 

- Délivrer une formation scolaire, universitaire ou professionnelle individualisée 
à chaque jeune joueur qui lui permettra en cas d’échec sportif, en cas de 
blessure grave ou en fin de carrière, une meilleure insertion dans la vie active.

Structurer son école de rugby 
et son centre de formation 

pour en faire une 
véritable «académie» 

 
Développer les interventions en 
milieu scolaire pour attirer de 
nouveaux jeunes vers le club.

 
 

Développer des politiques 
d’insertion sociale et 

professionnelle pour aider 
les joueurs à préparer leur 

reconversion.
 
 

Participer aux compétitions 
phares du Rugby à XIII : 

Championnat de France Elite 1 
et Super League.

 
Mettre en place une politique 

sportive cohérente pour 
produire un spectacle sportif de 

qualité.
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POURQUOI VERSER VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE AU TOXIII ? 

COMMENT VERSER VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE 2022 ?

2 étapes :

La taxe d’apprentissage représente un enjeu important pour les structures de formation sportive. Elle 
permet aux athlètes de haut niveau d’être dans les meilleures conditions matérielles possibles pour 
atteindre leur double objectif. 

La réforme de cette taxe permet désormais un rapprochement plus fort entre les entreprises et la 
formation professionnelle de nos jeunes sportifs.

Depuis 2020, le solde de 13% de votre taxe d’apprentissage pourra être versé directement au Toulouse 
Olympique XIII sans passer par un intermédiaire.
Le 13% ne constitue pas un acte de mécénat, c’est un impôt. Son règlement est obligatoire. 

Date limite de versement : 31 Mai 2022

LE TOXIII est éligible avec le code N° UAI : 0312894C

TÉMOIGNAGES

«Le CF m’a permis d’avoir mon BAC en adaptant mes horaires 
d’entraînements et mes cours au lycée. Il y avait une très bonne
liaison entre le corps enseignant et le club. Coté rugby, je me suis 
amélioré dans tous les secteurs de jeu » 
Justin SANGARÉ - Pilier du TOXIII

« Grâce au CF, j’ai pu toucher du doigt le professionnalisme sportif 
tout en continuant mon cursus scolaire. Il permet de te donner tous les 
outils pour performer sur les deux tableaux » 
Maxime PUECH - Pilier du TOXIII

«Le CF m’a permis de mener à bien mon double projet : concilier mon 
parcours sportif et scolaire grâce au parcours aménagé pour les 
sportifs de haut niveau. Au-delà de ces deux objectifs, le CF c’est aussi 
des rencontres et des amitiés pour la vie.»
Paul MARCON - Ailier du TOXIII

«En adaptant mon planning, le CF m’a donné toute les cartes en mains 
pour pouvoir m’épanouir et être concentré à 100% sur mes deux 
objectifs : mon cursus scolaire et mes entraînements »
Anthony MARION - Talonneur du TOXIII


